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INFORMATION AUX MÉDIAS 
Un budget 2026 centré sur les investissements pour Val-de-Ruz 

Avec un budget 2026 qui tend à l’équilibre, Val-de-Ruz tient à poursuivre une politique résolument tournée 

vers les investissements. L’effort de rattrapage sur le front de la rénovation des infrastructures doit se 

poursuivre, tout en préparant l’avenir de la Commune. La dérogation au frein à l’endettement sera sollicitée 

auprès du Conseil général, nécessitant un vote à la majorité qualifiée. 

Après trois exercices dans les chiffres noirs, le budget 2026 proposé par l’Exécutif au Conseil général de la 

Commune de Val-de-Ruz se présente quasiment à l’équilibre. Le déficit de CHF 586'600 correspond à moins de 

0.6% du total des charges, estimées à CHF 103.2 millions. 

En augmentation de 5.35% par rapport à 2025, le budget 2026 est influencé par diverses décisions du Conseil 

général, notamment dans le domaine de l’accueil pré et parascolaire ou dans le soutien aux élèves, par 

l’engagement de personnel spécialisé. Ces options ont un effet sensible sur la masse salariale, sur l’achat de 

biens et services ainsi que sur les investissements. L’évolution des charges est mitigée par l’augmentation des 

revenus fiscaux attendus et par les effets de la révision de la loi sur la péréquation financière, adoptée par le 

Grand Conseil. Les hypothèses retenues en matière de recettes restent prudentes, voire conservatrices ; elles 

ont été étudiées en tenant compte de l’incertitude économique. 

Au chapitre des investissements, Val-de-Ruz se trouve à la croisée des chemins. Le rattrapage entamé en 2025 

reste indispensable. Aux crédits-cadres s’ajoutent des investissements ponctuels, dont les plus conséquents 

sont le collège du Lynx aux Geneveys-sur-Coffrane, le développement du réseau de chauffage à distance, la fin 

de la rénovation de l’hôtel-restaurant de La Vue-des-Alpes, la traversée du village de Fenin, l’assainissement 

partiel de la grande salle de sport du collège de La Fontenelle à Cernier et la rénovation de la piscine d’Engollon. 

Les investissements nets cumulés se montent à CHF 3'605'000 pour le patrimoine financier et CHF 19'584'800 

pour le patrimoine administratif. Ce dernier montant exige une dérogation au frein à l’endettement. Celle-ci est 

possible à Val-de-Ruz deux fois par législature au maximum et nécessite la majorité qualifiée des trois 

cinquièmes du Conseil général. Les investissements envisagés augmenteront certes l’endettement communal. 

Toutefois, la projection en 2026 du taux d’endettement net s’élève à 88%, un chiffre qui reste bas au regard de 

son évolution historique : de 118% en 2019 à 89% aux comptes 2024. 

Le budget proposé répond à la volonté politique de la population, exprimée sous la forme d’initiatives ou par 

l’intermédiaire du Conseil général, il tient également compte de l’évolution démographique. Il assure la 

pérennisation des infrastructures de base, la préparation de l’avenir et le maintien de la qualité du cadre de vie 

de la population de Val-de-Ruz. 

 
 
Pour contact : M. Roby Tschopp, conseiller communal, 078 712 03 27 
 
Val-de-Ruz, le 28 novembre 2025 


